
LA GRANDE REFORME DE LA CATEGORIE B

POURQUOI SE MOQUE T-ON DES CATEGORIES B ?

Nous venons de prendre connaissance des conclusions « presque définitives » arrêtées entre le
gouvernement et les ORGANISATIONS SYNDICALES SIGNATAIRES DES ACCORDS DE BERCY (CFDT,
UNSA, CGC ET CFTC) et nous vous proposons de vous les livrer à votre sagacité !…

La catégorie B serait structurée en trois grades, avec deux niveaux d’entrée.

 Accès au 1er grade par concours : niveau BAC
Accès au titre de la promotion interne pour la catégorie C ?

 Accès au 2ème grade par concours : niveau BAC + 2
A l’ancienneté
Après examen professionnel

 Accès au 3ème grade à l’ancienneté
Après examen professionnel

 Bornage indiciaire
1er grade Indice Majoré 310 – 486 en 13 échelons durée 35 ans
2ème grade Indice Majoré 320 – 515 en 13 échelons durée 35 ans
3ème grade Indice Majoré 365 – 551 en 11 échelons durée 35 ans

(en 2011) Indice Majoré 365 - 562

PROPOSITIONS DE RECLASSEMENT POUR LES AGENTS TITULAIRES DE LA
CATEGORIE B

 B Type (rédacteur), reclassement dans le 1er grade
 B Type + CII (rédacteur principal, rédacteur chef, technicien supérieur, technicien supérieur

principal), reclassement dans le 2ème grade
 Pour le 3ème grade du CII (technicien supérieur chef), reclassement dans le 3ème grade

FORCE OUVRIERE ne peut accepter ces propositions, l’allongement de la durée de carrière porté à
35 ans en 13 échelons.

Un bornage indiciaire bien loin des revendications FORCE OUVRIERE (indiciaire sommital du 3ème

grade IB 801 – IM 658.

Le manque d’ambition est flagrant et pénalise les agents.

Comment motiver un rédacteur chef nommé après la réussite d’un examen professionnel qui demain
sera reclassé dans le 2ème nouveau grade et qui va terminer sa carrière avec un gain indiciaire de 2
points, 9 euros !…

COMMENT PEUT-ON ACCEPTER UNE TELLE REFORME ?

FORCE OUVRIERE revendique une véritable négociation sur les grilles
indiciaires des catégories A, B et C.

IL EST URGENT D’ARRETER CE MASSACRE !...


